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Actions de prévention, d’information

Visites médicales et des dépistages obligatoires 

Réduction des 

inégalités de santé

PARCOURS DE SANTE

Mission générale  de promotion de la santé 

Art.L541-1

PARCOURS EDUCATIF DE SANTE

Réussite

Scolaire 



Eduquer 

ProtégerPrévenir

Promotion 
de la santé

Mise en œuvre du parcours éducatif de santé: http://www.education.gouv.fr/cid109047/le-parcours-educatif-de-sante.html



- Code de l’Education

- Circulaire n°2015-118 du 10/11/2015:

«Missions des médecins de l’Education nationale »

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=91583

Missions des médecins de l’éducation nationale



Suivi individualisé 
« Le médecin de l’Education nationale réalise des visites médicales afin  de mettre en place 

des actions de prévention nécessaires au suivi des élèves »

• A des étapes obligatoires dans la 
scolarité:

Bilan de la 6ème année

• A tout moment de la scolarité :

Les élèves à besoins éducatifs 
particuliers

- Constat des troubles des apprentissages et 
PAP

- Situations de handicap: conditions de 
scolarisation ,PPS, aménagement des 

examens, orientations professionnelles 



Elèves à besoin 
éducatifs particuliers 

Grandes difficultés scolaires

Raisons médicales

Situations de handicap

Troubles des apprentissages 

Précocité intellectuelle

Situation familiale ou sociale difficile

Vie non sédentaire

Découverte d’une nouvelle langue



RERERAGE

•Enseignants

•RASED

DEPISTAGE 

•Médecin EN

• Infirmier(e) EN

•Psychologue EN

DIAGNOSTIC

•Médecin EN en 
collaboration avec 
psychologues EN

Repérer, dépister, diagnostiquer 

Quels niveaux d’intervention ?

Aides, conseils,  
accompagnements 

pédagogiques

Orientation vers 
les soins:

Médecins

Orthophonistes 

Et autres rééducateurs

/… /

Lien avec les 

partenaires et suivi



Parents

Associations

Enseignants

Membres RASED

Orthophonistes

Psychomotriciens

Ergothérapeutes

Pédopsychiatres

Psychologues

Médecins

Neuro pédiatres

Orthoptistes

Mise en réseau dans l’intérêt de l’enfant 



Maternelle Primaire Collège Lycée/BTS..

CG

PMI

Éducation Nationale

Service de promotion de la santé des élèves

Bilan 
6èmeannée



 Continuité  entre PMI et 

Médecin EN

 Collaboration famille + 

Membres équipe 

éducative

 Professionnels de soins 

éventuels

Repérage

Diagnostic

Prise en 
charge 
et suivi 
adapté

Visite médicale de la 6ème année



Document 
de liaison
Art.2112-

5
CSP

Synthèse +

Visite médicale de la 6ème année.

Bilan  

médical

Vaccinations

Examen clinique

Dépistage auditif

Dépistage visuel

Dvlpt psychomoteur

Examen bucco dentaire 

Dépistage TSLA

Poids Taille IMC

+
Observations
apportées par 

la famille



Trois habiletés requises pour les 
apprentissages:

1- Recherche difficultés attentionnelles/concentration, agitation 

motrice, et de communication

2- Motricité

2- Langage: 

« Un des cinq domaines d’apprentissage »

Nouveau programme rentrée 2015



Visite médicale  de la 6ème année:

Bilan de santé:

 Cognitif

 Social

 Moteur

 Somatique



 Vérifier que l’élève a acquis les 

compétences cognitives 

nécessaires à l’acquisition de la 

lecture

 Poursuivre les apprentissages dans 

les  meilleures conditions

Visite médicale de la 6ème année.



Visite médicale de la 6ème année: Au décours du bilan????

En fonction des facteurs de risques ou d’alerte identifiés:

 Aide éducative

 Aide pédagogique 

 Explorations complémentaires

 Prise en charge thérapeutique



Devant une plainte concernant les apprentissages

Examen clinique de première intention:…..
(Examen à la demande)

Des examens à la demande tout au long de la scolarité

Orientation vers des examens complémentaires, pour une 
démarche diagnostique

Tests sensoriels
Examen clinique

Tests spécifiques pour les TSA

Interface entre institution scolaire et les partenaires médicaux



Accompagnement dans le parcours 
scolaire

Scolarisation des 
élèves présentant 
des troubles des 
apprentissages 



Scolarisation Milieu ordinaire:

- Avec des aménagements internes

PAP si trouble durable 

Milieu ordinaire:

- Avec dossier MDPH

Classe ordinaire avec aides 

Dispositif ouvert: ULIS 



Les outils institutionnels 

Scolarisation des 
élèves présentant 
des troubles des 
apprentissages 



Plan d’Accompagnement 

Personnalisé

Scolarisation des élèves présentant des 
troubles des apprentissages 

Poursuivre un parcours scolaire en 

référence aux objectifs du cycle.



P.A.P
Plan d’accompagnement Personnalisé

Loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013, d’orientation et de programmation pour 
la Refondation de l’école de la République (art.37).
Code de l’éducation par l’article L.311-7.
Décret n°2014-1377 du 18 novembre 2014 relatif au suivi et à 
l’accompagnement pédagogique des élèves  (Article D.311-13)
Circulaire n°2015-016 du 22 janvier 2015

Circulaire n° 2016-117 du 8 août 2016 relative au parcours de formation 

des élèves en situation de handicap dans les établissements scolaires

Permet à tout élève présentant des difficultés scolaires 
durables en raison d’un trouble des apprentissages de 
bénéficier d’aménagements et d’adaptations de nature 
pédagogique.



P.A.P: Arbre décisionnel

Une procédure qui s’articule autour de 
trois temps:

Demande

Traitement de la demande

Elaboration, Mise en œuvre , Suivi



Constat du/des  trouble(s) à partir 

Rend un avis sur pertinence mise en 
place PAP                 

Renseignements pédagogiques.

Bilans transmis

A défaut son examen

Trouble:
- si déficit avéré: bilan 

étalonné
- si durable: plus de 2 

ans 

P.A.P
L’avis du médecin



P.A.P
Le livret





Projet Personnalisé 

de 

Scolarisation

Scolarisation des élèves présentant des 
troubles des apprentissages 



Constitution d’un dossier  pour la MDPH

+ Documents 
complémentaires

EPE

Evalue et propose

CDAPH

Décide

MDPH PPS

Mise en œuvre

Et. scolaire



Aménagements 

des examens

Scolarisation des élèves présentant des 
troubles des apprentissages 



Aménagements 

des examens

Scolarisation des élèves présentant des 
troubles des apprentissages 

Décret

n°2005-167 du 25/12/2005

1-Conditions de déroulement  des épreuves

2-Majoration du temps

3-Conservation des notes sur 5 ans

4-Étalement du passage des épreuves

5-Adaptations ou dispenses d’épreuves 

Code de l’Education : Art. D 351-27



1

• Les candidats adressent leur demande à l’un des 
médecins désignés par la CDAPH 

• Deux dossiers

• Transmission par l’établissement où est scolarisé l’élève

2
• Le médecin rend un avis dans lequel il propose des 

aménagements 

3
• L’autorité  administrative décide des aménagements 

accordés et notifie  sa décision au candidat

Aménagements des examen



1-Conditions de déroulement  des épreuves

Conditions 
matérielles

Aides 
techniques

Aides 

humaines

Aménagements des examen



2-Majoration du temps

1/3 du temps

Epreuves:

- Écrites

- Orales 

- Pratiques

Période de repos entre deux épreuves

Aménagements des examen



Aménagements des examen

3-Conservation des notes sur 5 ans

4-Etalement des épreuves sur plusieurs sessions

5-Adaptations ou dispenses d’épreuves 

≠
dispenses d’enseignement 



Médecin éducation nationale et formation

La contribution à la formation des personnels
La connaissance spécifique du développement,
des comportements et des besoins de l'enfant et
de l'adolescent, tant dans le domaine de la santé
physique que psychique, que dans celui des
apprentissages, fait du médecin de l'éducation
nationale une personne référente en matière de
formation initiale et continue des personnels
enseignants, d'éducation, sociaux et de santé.
À ce titre, il peut participer à la formation des
personnels au sein des ESPE et dans le cadre du
plan académique de formation.
Il a un rôle d'expert en santé publique pour la
validation des contenus de formations proposées,
soit dans le cadre académique, soit par des
personnes ou organismes extérieurs.
Circulaire. n°2015-118 du 10/11/2015

Le groupe académique 
d’appui pour la scolarisation des élèves à 

besoins éducatifs particuliers
GAEP

Médecins Education Nationale
Psychologues

Enseignants du second degré.



Médecin éducation nationale et recherche

Partenariat EN- Resodys- ARS PACA

Projet « Six pour dys »

Un projet qui mobilise des enseignants et des médecins scolaires des six  départements des 
académies Aix- Marseille et Nice.

Objectif: améliorer le processus de  Repérage – Dépistage- Diagnostic.



Médecin éducation nationale et recherche

2007 à 2014 Un partenariat EN- Resodys- ARS PACA

En 2017/2018 Mise en place et accompagnement d’une prévention pédagogique 
des difficultés de lecture des élèves de CP/CE1  en REP+



Merci 

pour 

votre écoute


